
 

 

A l’attention des candidats intéressés par la présente 

consultation 

 
Objet : Questions/réponses n°3 
  
Référence : Consultation n°2165.AC.2897  – Marché public – Service d’envoi et d’archivage de lettres recommandées 
 
Madame, Monsieur,  

 

Nous vous informons qu’une ou plusieurs questions ont été posées dans le cadre de la consultation citée en 

référence. 

 

En application du principe d’égalité de traitement des candidats, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après 

le ou les réponses apportées par nos services ainsi que le rappel de la ou des questions posées. 

 

Question  

 

Pourriez-vous détailler comment vous estimez le nombre de documents à archiver dans le coffre-fort électronique 

à 23 404 122 documents sur la totalité du marché ? 

 

Nous comprenons que vous comptez 3 documents par courrier postal envoyé. Est-ce bien le cas ? 

 

Le poids moyen indiqué de 1 Mo par document prend-t-il en compte les 3 documents par courrier envoyé ou la 

somme du poids des 3 documents pour 1 courrier envoyé ? 

 

Réponse  

 

Veuillez noter que les quantités mentionnées dans le DQE, notamment celles relatives aux courriers à archiver, 

sont fournies à titre prévisionnel uniquement. 

 

Elles n'ont aucune valeur contractuelle et servent exclusivement à permettre la comparaison des offres dans le 

cadre de l’analyse. 

 

La quantité mentionnée dans le DQE de 23.404.122 courriers à archiver correspond, en moyenne, à environ 3 

documents à archiver par envoi. 

 

Le poids moyen de 1 Mo évoqué dans la précédente question/réponse se rapporte au poids estimé du courrier 

recommandé à archiver. 

 

La Cnam n’est pas en mesure d’estimer le poids des 2 preuves (dépôt et réception/non réception) archivées par 

le Prestataire. 

 

Cordialement, 

 

Fait à Paris, le 10/04/2025 

 

Le Département des Achats 

 


